
Du 4 mars au 28 juin 2024

En raison de travaux de restauration des vitraux de l'Eglise Saint-Guénolé, réalisés par l'entreprise
MAISON GREVET pour le compte de la Commune de Batz-sur-Mer, il convient de réglementer la
circulation et le stationnement sur le parvis de l'Eglise (stockage ponctuel de matériaux) ainsi que
dans la petite venelle (échafaudage) et sur la place Honoré de Balzac (base Vie). 
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L'entreprise sera autorisée à stocker ponctuellement ses matériaux sur le parvis de l'Eglise et à
installer son échafaudage dans la venelle adjacente au droit du chantier


Quatre places de stationnement seront neutralisées place Honoré de Balzac, pour l'installation
d'une base vie (bungalow, WC  autonome et véhicule de chantier).
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https://www.batzsurmer.fr/informations-transversales/calendrier-des-travaux/parvis-de-leglise-et-place-honore-de-balzac-
24271?

https://www.batzsurmer.fr/accueil
tel:0240239225
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